







Ploudaniel, le 6 décembre 2022
MODALITÉS D’ANNULATION DES REPAS
en cas d’absence d’un enseignant non remplacé

Avec les règles sanitaires actuelles, le brassage entre élèves de niveaux différents n’est pas autorisé dans les classes (non recommandé selon le niveau de protocole appliqué). 


Il a donc été décidé d’appliquer une souplesse quant aux modalités d’annulations des repas cantine lorsqu’un enseignant est absent et non remplacé, et que l’école demande aux parents dans la mesure du possible de garder leur enfant à la maison.

L’annulation hors délai (avant 8h30) du repas pour le jour même est acceptée à la condition que :
- la mairie soit prévenue dès que possible par l’école de l’absence de l’enseignant qui ne peut être remplacé et de la demande de l’école aux parents de garder leur(s) enfant(s) ;
- les parents concernés préviennent la mairie de l’absence de leur(s) enfant(s) à la cantine avant 9h, par mail ou par téléphone en donnant la raison de leur annulation.

Je compte sur votre participation et vous remercie pour votre implication.









Le Maire,










Pierre GUIZIOU
